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Compte-rendu. 
Séance d’informations de la Commission C.H.P.L. 

du 2 août 2021   Au   B05 – PC LA Boule Vottemoise 
 

 
Présences Administrateurs : 
 
GERARD Claudy    Président de province 
FOULON Frank    Président Sportif de Province et du C.H.P.L 
ABEELS Willi     Administrateur de province 
HEYLIGEN Raymond    Administrateur de province (vacances) 
MIGNON Fabrice    Secrétaire 
 

Présences Clubs : 
 
B04 – PC Omal (DELANDSHEERE David)         
B05 – PC La Boule Vottemoise de Herstal (ENGLEBERT Anne-Christine) 
B06 – Royal PC Embourg (DELPORTE Roger) 
B08 – PC Esneux (MATHYS Marc) 
B09 – PC La Boule d’Aaz de Haccourt (NAEDENOEN Louis) 
B11 – PC Tivoli (KEUTGEN Robert) 
B12 – Royal PC La Spadoise (GRIGNARD Michaël) 
B13 – PC Le Bon Accueil Sérésien (GRAZZIANI Mario) 
B16 – Lam’s P.C. Wandre (LAMARCHE Yves) 
B17 – PC Malmedy (VANESSE André) 
B20 – PC La Fanny Visétoise (TRINON Remy) 
B21 – PC La Blegnytoise (HENRY Anne) 
B22 – CPGH (PAQUE Nathalie) 
B23 – Royal PC Huy (MASURE Danielle) 
B26 – PC La Romséenne (MARTENS Jean) 
B27 – PC Oreye (MORELLE Pierre) 
B30 – Royal PC Wanze (FOULON Frank) 
B34 – PC Fanny Pepinster (HANSEN Michaël) 
B37 – PC Le Carreau Hannutois (HUMBLET Pierre) 
B40 – PC Mabotte (DE GRISANTIS Domenico) 
B41 – PC Val de Mehaigne (GOCHEL Philippe) 
B43 – RPC La Moisson (MELIN Eric) 
B45 – PC Les Boutons d’Or (RIGHETTI Paolo) 
B49 – PC Le Muguet Laminois (DUBOIS Frédéric) 

Absents : 

B03 – C.B.J. Boules Grivegnée                    Pas de participation au C.H.P.L. 
LONEUX Martine    Administratrice de province 
 
 

Excusés : 
 

GERARD Jean-Luc    Administrateur de province (excusé) 
ANKRI Jérémie    Administrateur de province (excusé) 
BEBERMANS Louis    Administrateur de province (malade) 
MUTSERS Luc    Trésorier (vacances) 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Présences - Absences. 

2. Bienvenue & remerciements. 

3. Déroulement saison 2021-2022 

4. Courriel : B45 – PC Les Boutons d’Or 

5. Présentation formulaires en ligne  
 
   - inscriptions des équipes 
   - compositions des équipes 
   - modifications des données des fiches signalétiques des clubs 

6. Organisation 2ème Séance Infos C.H.P.L. 

7. Coupe de province 2021-2022 

8. Questions / Réponses. 

9. Clôture de séance. 
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La séance est ouverte à 19h40, sous la présidence de Claudy GERARD, Président de province qui passe au premier 
point  de l’ordre du jour de la réunion. 
 
Documents distribués aux clubs : 
 

 Ligne du temps 

 Tableau des dates C.H.P.L. 2021-2022 
 

1. Présences - Absences. 
 
Sur 25 clubs, 24 présents (1 club absent : B03 – C.J.B. Boules Grivegnée).  
LONEUX Martine – administratrice de province (non excusée) 
ANKRI Jérémie – Président administratif (excusé) 
MUTSERS Luc (excusé - vacances) 
GERARD Jean-Luc (Excusé – travail) 
BEBERMANS Louis (Excusé – malade) 
 

2. Bienvenue & Remerciements. 
 
Le Président de province souhaite la bienvenue aux représentants des clubs et les remercie de leur présence. 
Une minute de silence est observée en hommage aux victimes des inondations qui ont ravagé une partie du pays 
les 14 et 15 juillet dernier. 
 
Le Président informe qu’un nouveau club s’est affilié à la FBFP en province de Liège. 
Il s’agit du C.J.B. Boules Grivegnée qui portera le matricule B03. 
Il indique que ce club ne participera pas au C.H.P.L. ni aux autres compétitions provinciales.  
Ce club sera néanmoins soumis à une présence obligatoire lors de l’Assemblée Annuelle Ordinaire sous peine de se 
voir pénalisé comme tout autre club de la province. 
 
Côté clubs, il déplore cette année la dissolution de 2 clubs suite à la pandémie. Il s’agit des clubs :  
 
                     - B10 – PC La rose Rouge 
                     - B15 – PC Les Lauriers 
 
Il indique également qu’en raison de cette pandémie, les comptes annuels présentés et soumis habituellement à 
l’approbation des clubs en Assemblée Annuelle Ordinaire n’avait pu avoir lieu. 
C’est la raison pour laquelle, exceptionnellement cette année, les comptes ainsi que le rapport des vérificateurs 
aux comptes provinciaux seront envoyés par email et soumis à l’approbation des clubs lors de la 2

ème
 séance 

d’informations C.H.P.L. du 27 septembre 2021. 
 
Le Président de province passe la parole au Président sportif pour présentation de la compétition hivernale. 
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3.  Déroulement de la saison 2021-2022. 
 
Le P.S. rappelle les dates importantes reprises sur la ligne du temps (ANNEXE A) et insiste particulièrement sur 
celle du 03 sep 2021, date butoir pour les inscriptions des équipes ainsi que celle du 10 sep 2021, date butoir pour 
les paiements pour la participation au C.H.P.L. 
 
Il informe qu’à la date butoir des paiements, les divisions seront composées et après approbation de la 
« Commission C.H.P.L. », les divisions & les calendriers du mercredi et du vendredi seront réalisés.  
 
Il parcourt également le tableau des dates des rencontres des championnats (ANNEXE B) en éclairant les clubs sur 
le fait que cette année, exception à la règle, le championnat du vendredi débutera le 15/10/21 et celui du 
mercredi le 20/10/21 suite à la pandémie car beaucoup de clubs ont rencontrés beaucoup de difficultés pour 
contacter leurs membres. 
Ce report de 15 jours va permettre aux clubs de disposer d’un laps de temps plus important pour les inscriptions et 
la rentrée des compositions d’équipes qui participeront au C.H.P.L. 
 
Le PS indique aussi que par son inscription au championnat d’hiver, le club s’engagera à respecter et à faire 
respecter les protocoles sanitaires (Sportifs & Horeca) mis en place par les autorités compétentes en vigueur au 
jour de la compétition. La responsabilité du C.H.P.L. ne sera pas en cas de non-respect de ces règles. 
Tout comme pour les assurances et le respect du règlement, cet engagement sera obligatoire en validant une 
case à cocher sur le nouveau formulaire en ligne que le secrétaire présentera dans la seconde partie de la réunion. 
 
Le P.S. informe que le CEP a décidé que suite aux reproches adressés au P.S. la saison passée, de ne plus 
soumettre au vote des clubs le déroulement ou non du C.H.P.L. en cas de restrictions (Covid-19).  
Le championnat d’hiver devra donc se dérouler dans tous les cas de figures sauf sur décisions gouvernementales 
ou provinciales (Ville). En fonction de ces décisions, 3 options vont se présenter : 
 
             - Possibilité de jouer un championnat d’hiver normal 
             - Possibilité de jouer un championnat « BLANC » même si  moins de 50% de participation des clubs. 
             - Pas de championnat en salle  
 

Les clubs qui le désirent auront donc la possibilité de s’inscrire et les divisions seront alors établies en fonction des 
clubs inscrits (pour championnat blanc). 
  
A noter que la décision de jouer le championnat normal a été prise à l’unanimité par le C.E.P. si au moins 50% des 
clubs s’inscrivent. 
L’établissement des divisions pour un championnat normal sera établi en fonction du classement final lors de la 
saison 2019-2020. 
 
Signalons encore que dans le 2ème  cas de figure (CHPL blanc) et que les championnats nationaux & fédéraux se 
déroulent, la tenue d’un championnat avec classement officiel pour la division 1 (montée et descente) devra 
impérativement se dérouler (sauf interdiction provinciale émanant de la province de Liège. 
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4. Courriel du B45 – PC Les Boutons d’Or. 
 
Le P.S. indique avoir reçu un courriel du B45 – PC Les Boutons d’Or dont il fait lecture aux clubs. (ANNEXE C) 
 
Question adressée au responsable du B08 – PC Esneux : 
 
P.S. : Pouvez-vous me dire à quel moment vous a-t ’on privilégié lors de votre participation au C.H.P.L. ? 
 
B08 : Jamais nous n’avons été privilégié par la « Commission C.H.P.L. pour notre participation dans une division  
          supérieure à celle où nous devions évoluer.  

 
Question adressée au responsable du B45 – PC Les Boutons d’Or : 
 
P.S. : Pouvez-vous me dire vous a informé que nous avions privilégié un club et en particulier le B08 pour un  
          accès à une division supérieure à laquelle il devait évoluer ? 
 
B45 : « On nous a dit que…. » 
 
Le P.S. reprend la parole et s’adresse au responsable du B45 : 

 
Jamais un passe-droit n’a été accordé à un club pour jouer dans une division supérieure à celle qu’il devait 
occuper sous prétexte que ses joueurs possédaient un niveau trop important par rapport à la division 
où il devait évoluer.  Nous nous demandons  donc comment le B45 affirme que le B08 – Esneux aurait pu 
bénéficier de telles largesses de la part de la Commission CHPL ?   
 
Le seul cas où un club a pu ou pourrait accéder à une division supérieure est le cas d’une nouvelle répartition 
de divisions suite à un nombre moins important de réinscriptions de clubs pour la saison mais dans aucun cas,  
un club n’a été privilégié. 
 
Permettre ce genre de pratique ouvrirait la porte à tout nouveau club qui sous prétexte d’avoir affilié un 
nombre important de « nouveaux bons joueurs » se verrait inscrit dans une division supérieure. 
Ceci pénaliserait d’autant plus les clubs de la division où accéderait ce club privilégié en étant d’office 
rétrogradé….  
 
En aucun cas, la province et en particulier la Commission CHPL n’accédera à ce genre de demande tant que 
nous serons à sa tête ! 
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5. Présentation formulaires d’inscriptions & compositions d’équipes en ligne. 
 
Le secrétaire présente les nouveaux formulaires où l’ajout d’une case à cocher concernant la réglementation 
« Covid-19 & Horeca » a été ajouté pour les inscriptions d’équipes. 
Pour le formulaire des compositions d’équipes, rien ne change. 
 
« Par son inscription au championnat d’hiver (C.H.P.L.), le club s’engage à respecter et à faire respecter les 
protocoles sanitaires (sportifs & Horeca) mis en place par les autorités compétentes en vigueur au jour de la 
compétition. La responsabilité du C.H.P.L. n’est pas engagée en cas de non-respect de ces règles. » 
 

Le secrétaire présente également le nouveau formulaire pour les modifications des signalétiques de clubs. 
Il signale qu’il est impératif d’en informer la province et non uniquement le secrétariat fédéral qui en général ne 
transmet pas l’information vers les secrétariats provinciaux 
Etant gestionnaire du site provincial ainsi que du site fédéral, Il demande donc à ce que les modifications à 
apporter lui soient adressées et s’engage à les transmettre au secrétariat fédéral. 

 

6. Organisation 2ème Séance Infos C.H.P.L. 
 
La prochaine séance infos C.H.P.L. se déroulera le 27 septembre 2021. 
Un appel à candidatures sera transmis par email aux clubs dès le 3-08-2021. 
Date butoir pour les candidatures : fixée au 5 septembre 2021. 
Les clubs seront informés du lieu et de l’heure de cette réunion.  
 
 

7. Coupe de province 2021 - 20220. 
 
Le tirage de la coupe de province sera réalisé comme chaque année lors de la 2ème séance d’information C.H.P.L. 
 
Participation obligatoire pour tous les clubs dont une équipe évolue le vendredi sauf pour B03 – C.J.B. Boules –
Grivegnée qui ne participe à aucune compétition. 
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8. Questions / Réponses. 
 
Questions collégiales des clubs concernant le déroulement du C.H.P.L. suite à la pandémie. 
 
Q1 : Obligation de porter le masque ou pas pendant le championnat d’hiver ? 
 
R1 : A l’heure qu’il est, aucune directive n’a été donnée. 
       Pour l’instant, le port du masque n’est pas obligatoire sur les pistes. 
       Le respect des règles Horeca est cependant d’application pour le bar et la cafétéria. 
 
Q2 : Que faire si en cours de championnat une commune ou entité décide l’arrêt pour l’occupation des salles ? 
 
R2 : Dans ce cas bien précis, aucune sanction ne sera appliquée au club pour autant que ce dernier fournisse à la  
       « Commission C.H.P.L. » le courrier officiel émanant de l’instance émettrice. 
 
Q3 : Le championnat débute et en cours de saison les autorités décident du port de masque obligatoire sur les  
        pistes. Suite à cette décision, des joueurs décident d’arrêter le championnat. Qu’en sera-t-il ? 
 
R3 : Dans ce cas de figure, le club essaie de compléter son noyau pour continuer le championnat. 
       En cas de forfait, le club s’expose aux sanctions prévues au catalogue des pénalités. 
 
Q4 : Le « pass sanitaire » sera-t-il obligatoire pour jouer en championnat et qui devra se charger du contrôle ? 
 
R4 : A l’heure qu’il est, le « pass sanitaire » pour la pratique de la pétanque n’est pas d’actualité. 
       Aucune directive ne nous a été donnée en ce sens. Affaire à suivre… 
 
Q5 : Le « Détecteur CO2 » sera-t-il obligatoire dans les salles et cafétérias ? 
       Comment se procurer ce détecteur ? 
 
R5 : A l’heure qu’il est, aucune directive n’a été donnée pour l’utilisation des détecteurs dans les salles et  
       cafétérias. Certaines communes ou villes comme Herstal ont cependant déjà pris les devants en fournissant  
       aux infrastructures sportives des détecteurs. Peut-être serait ’il souhaitable pour les clubs de contacter les  
      instances communales  pour connaître les directives locales à suivre.  

 

Q6 : Possibilité de la création d’une formule « Coupe de province Vétérans » ? 
       Demande du B06 – Royal PC Embourg représenté par son secrétaire DELPORTE Roger. 
 
R6 : Le P.S. informe que cette demande a retenu favorablement l’attention du C.E.P. mais qu’au vu des  
       évènements (Covid-19), il nous était matériellement impossible de lancer cette compétition pour cette            
       saison. Un règlement pour cette compétition sera donc étudié pour la saison 2022-2023 étant bien entendu  
       que celle-ci ne sera pas obligatoire contrairement à la coupe de province traditionnelle. 
 

9. Clôture de séance. 
 
Prochaine séance Infos C.H.P.L. 2 : 27 septembre 2021 (Lieu et heure à déterminer) 
Plus rien n’est à l’ordre du jour. Le Président de province remercie tous les représentants & dirigeants des clubs. 
Il  lève la séance à 21h25. 

 
 

Rédigé par Fabrice MIGNON 

                                  Secrétaire 
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                             ANNEXE A. 
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                     ANNEXE B 
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                     ANNEXE C 

 

 

 

 

 

Flémalle, le 22 juillet 2021 

 

 

 

Monsieur Gerard Claudy- Président  

Monsieur Foulon Franck- Président sportif 

Monsieur Gerard Jean-Luc- Administrateur 

Madame Loneux Martine- Administratrice 

Monsieur Mignon Fabrice- Secrétaire 

 

    

   Madame, messieurs membres de la commission sportive de la FBFP province de Liège, 
comme l’an passé vu l’augmentation du nombre d’équipes et l’augmentation significative du niveau de certaines 
de ses équipes du vendredi, le club des boutons d’or (B45) sollicite par son président Monsieur Farinella et son 
comité sportif  l’examen de la possibilité de faire évoluer deux de ses  équipes dans des divisions supérieures (ex: 
div 2 ou 3 et div 6 ou 7) rendant ainsi le sport pétanque plus attrayant pour tous (tant les plus forts que les plus 
faibles), ce cas ne faisant plus exception puisque cette possibilité de changement à été accordée à d’autres clubs 
cette année (PC Esneux). 

    

   En vous remerciant madame, messieurs à l’attention que vous porterez à cette requête 
d’avance je vous remercie. 

 

 

 

 

 

Paolo Righetti  

secrétaire B45  

  

 


